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LES ASSURANCES SUR LA VIE

II

Il peut arriver que l'utilité de l'Assu-
rance au decès ne semble pas devoir se
prolonger au delà d'une certaine époque,
bien fixée à l'avance, soit parce qu'alors
le père de famille compte se retirer des
affaires, (n réalisant un capital dont les
revenus certains lui permettront 'l'ali-
menter les siens, sans recourir à con
travail; soit parce qu'il doit être poi-v'
d'une retraite en partie réversible sur ta
femme et ses enfants mineurs; soit mê-
me tout simplement parce qu'à cette é-
poque, les enfants étant devenus, (les
hommes, la famille pourra se suffire à
elle-même, si son chef vient à disparaî-
tre.

Dans ce cas, l'importance ties primes
à payer peut être réduite par l'emploi
d'une seconde combinaison, voisine, mais
cependant distincte, de l'Assurance en
cas le décès pour la vie entière; c'est
l'Assurance temporaire en cas de décès.

Avec l'Assurance temporaire en cas de
décès, l'assureur n'est plus certain de

payer toujours le capital, un peu plus tôt
ou un peu plus tard. Si l'assuré ne dé-
cède pas avant le terme fixé, le contrat
cesse d'exister. Il est donc évident que
la prime sera moins importante.

Quand l'assuré ne peut prévoir d'avan-
ce le moment où l'opération faite par lui
deviendra inutile, l'Assurance temporai-
re ne saurait convenir, puisqu'il n'est

plus possible d'en fixer le terme. Il faut
alors se résigner à employer la première
combinaison. Mais si. dans ce contrat,
l'assureur est engagé d'une manière dé-
finitive et ne peut se dégager avant d'a-
voir versé le capital convenu, l'assuré
peut, au contraire, résilier sa police
quand il lui plaît. Le paiement des pri-
mes est toujours facultatif. Et, si trois
d'entre elles ont été payées, l'assuré re-
cevra même, au momentde la résiliation,
ue certaine somme qui porte le nom de
prix de rachat [surrenderl. Une courte
explication sur ce point ne paraîtra sans
doute pas superflue.

Le risque tde décès croit avec l'âge.
C'est là un fait incontestable, et connu
le tous. L'assureur court donc d'autant

plus de chances de verser le capital con-
venu que l'assuré vieillit davantage. A
première vue, il semble alors que le prix
de ce risque croissant, c'est-à-dire la pri-
me payée, devrait croître dans la même

proportion. On pourrait opérer ainsi.
Seulement ces primes croissantes, dites
naturelles, présentent de graves incon-
vénie»ts pratiques. L'assuré voit avec
elles, ses sacrifices augmenter d'année
en année, pour atteindre finalement, s'il
survit assez longtemps, un taux absolu-
ment prohibitif. .

On a donc dû renoncer à ce système

pour lui substituer celui des primes ni-
velées, c'est-à-dire constantes d'un bout
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à l'autre du contrat. Mais il est facile
de comprendre que cette prime constan-
te est une sorte de moyenne entre les
primes naturelles croissantes. Au début.
elle est plus que suffisante pour couvrir
le risque couru; à la fin, elle devient in-
suffisante.

L'assureur doit donc se prémunir con-
tre cette Insuffisance future, en réser-
vant une partie des premières primes.
Ce sont toutes ces petites sommes accu-
mulées, avec leurs intérêts, qui consti-
tuent ce qu'on appelle, dans les Assuran-
ces sur la vie, la Réserve mathématique,
destinée à compléter les primes nivelées,
quand elles deviennent inférieures aux
primes naturelles. Si l'assuré résilie le
contrat avant son échéance normale, cet-
te Réserve se trouve sans objet et l'as-
sureur la restitue, déduction faite d'une
légère indemnité, sous forme de prix de
rachat.

L'assuré qui limite son assurance,
sans pouvoir en fixer le terme d'avance,
ne profite donc pas de la réduction des
primes, obtenue par l'usage de l'assuran-
ce temporaire; mais il récupère, à la fin
de l'opération, une partie des sacrifices
consentis par lui.

[A suivrel.

On n'est jamais arrivé à construire

une maison avec une seule brique, on

n'arrivera jamais à fonder une entrepri-

se sur une seule annonce.
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